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rier 

En France et à travers le 
monde, les Arméniens ont réagi 
avec étonnement et indignation 
à la décision scandaleuse du 
Conseil Constitutionnel rejetant 
la loi de négation du Génocide.

L’Assemblée Nationale et le 
Sénat avaient récemment adop-
té une loi qui aurait puni d’un 
an d’emprisonnement et d’une 
amende de 60 000$ quiconque 
aurait nié les génocides recon-
nus par le gouvernement fran-
çais. L’Holocauste des Juifs 
et le Génocide Arménien sont 
officiellement reconnus par la 
France.

Même si la loi ne mention-
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Visite de travail de Serge 
Sargssian en Belgique

L’Arménie et l’UE

Le Président arménien Serge 
Sargssian, en visite de travail au 
Royaume de Belgique, a rencon-
tré le 5 mars la Présidente du Sé-
nat Sabine de Bethune et les dépu-
tés du Sénat et de la Chambre des 
représentants.

Lors de la rencontre Serge 
Sargssian a souligné que l’Arménie 
s’intéressait à intensifier et à ap-
profondir les liens variés avec la 
Belgique, qui, selon le Président, 
avec son économie développée 
pourrait servir de bon exemple 
pour l’Arménie pour la mise en œu-
vre des réformes. Selon le chef de 
l’Etat, l’Arménie et la Belgique sont 
des pays comparables par leur gran-
deur, et en Arménie la Belgique a 
été toujours perçue comme modèle 
de développement instructif. 

Le Président arménien et la 
Présidente du Sénat ont fait cas du 
dialogue de coopération entre les 
organes législatifs des deux pays. 

Les interlocuteurs ont souligné 
la nécessité de l’intensification 
de l’activité des groupes d’amitié 

parlementaires  arméno-belges for-
més au sein de deux parlements 
depuis 2000. Selon eux, cette in-
tensification servirait le mieux à 
l’approfondissement de l’amitié 
arméno-belge, ainsi qu’au rap-
prochement davantage d’Arménie 
à la famille européenne.  

Le Président Serge Sargssian 
a remercié les parlementaires bel-
ges et se servant de l’occasion, il a 
souligné une fois de plus l’énorme 
contribution que la reconnaissance 
internationale du Génocide armé-
nien par le Sénat du Belgique a 
apporté à la communauté interna-
tionale. Le Président a souligné que 
l’Arménie hautement appréciait les 
efforts entrepris par la Belgique à 
cette fin. 

Le 6 mars Serge Sargssian a 
rencontré José Manuel Barroso, 
Président de la Commission euro-
péenne et Herman Van Rompuy, 
Président du Conseil européen. 
Avec eux le Président Sargs-
sian a discuté des relations entre 
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L’Union Yerkrapah déclare son soutien 
à Serge Sargssian

Par Haroutiun Khatchatrian

L’allocution du Président armé-
nien Serge Sargssian lors du 9ème 
Congrès de « Yerkrapah », à savoir 
l’Union des bénévoles de guerre du 
Karabagh a montré que cette orga-
nisation est encore assez forte en 
Arménie et le Président doit en tenir 
compte dans sa stratégie préélecto-
rale et ses tentatives de réforme.

L’Union « Yerkrapah » qui 
signifie en arménien « Gardien de 
pays » a été fondée en 1992 par 
Vazgen Sargssian, l’un des fonda-
teurs de l’Armée arménienne, qui, 
peu de temps après l’effondrement 
de l’Union soviétique, n’était pas 
encore formé. Les membres de 
cette organisation sont volontaire-
ment partis pour Karabagh ou les 
frontières de l’Arménie et ils ont 
combattu jusqu’à ce que les armées 
régulières de l’Arménie et de la 
République non reconnue du Haut-
Karabagh soient formées. Plus tard, 
« Yerkrapah » est devenu une puis-
sante structure progouvernemen-

tale. En 1999, l’aile politique de 
« Yerkrapah », ainsi que Vazgen 
Sargssian ont quitté l’Union et ont 
rejoint le Parti républicain, qui est 
devenu la première force politique 
et a conservé ce statut, malgré le 
fait que Vazgen Sargssian, le Pre-
mier ministre d’Arménie de cette 
époque-là, a été tué le 27 octobre 
1999, à la suite d’une attaque ter-
roriste au Parlement arménien. La 
partie restante de « Yerkrapah » a 

gardé ses slogans précédents dont 
les principaux sont : pas de conces-
sions à l’Azerbaïdjan, pas de retour 
des « territoires occupés », et le 
plein soutien à la formation de l’Etat 
arménien, indépendamment du fait 
qui le gouverne aujourd’hui. Pour 
cette dernière raison, «Yerkrapah» 
a soutenu tous les trois présidents 
arméniens et à la démission d’un 
président, il a transmis son soutien 

suite à la page 2

Lors de sa visite à Bruxelles, le Président Serge Sargssian a rencontré les hautes autorités de l’UE, 
ainsi que le Président de l’UE Herman Van Rompuy

Voir ci-dessous
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l’Arménie et l’UE marquées, ces 
derniers jours, par des événements 
d’importance : l’accord de principe 
sur le lancement de négociations 
sur la création d’une zone de libre-
échange et le début de négociations 
sur la facilitation du régime des 
visas, reflet, selon S. Sargssian, de 
l’efficacité des mesures prises par 

le Gouvernement arménien.
 Le chef de l’Etat a en outre 

discuté avec ses interlocuteurs eu-
ropéens des négociations sur un 
accord d’association, ainsi que de 
l’étape actuelle du règlement du 
conflit du HK. Le Président Her-
man Van Rompuy a fait part de la 
préoccupation de l’UE face à la 

tension persistante sur la ligne de 
contact et insisté sur l’adoption de 
mesures visant au renforcement 
du régime de cessez-le-feu. Il a 
soutenu, au nom de l’UE, les princ-
ipes de Madrid et appelé l’Arménie 
et l’Azerbaïdjan à trouver un accord 
en vue de la signature d’un traité 
de paix. Le Président Sargssian a 
salué l’idée de l’établissement des 
contacts directs entre le HK et les 

représentants de l’UE, ce que 
préconisaient les conclusions 
du Conseil de l’UE sur le sud 
Caucase. Par ailleurs, le chef 
de l’Etat a formellement réitéré 
la détermination de son pays à 
tenir des élections conformes 
à toutes les normes internatio-
nales.

POLITIQUE

A LOUER A PARIS
QUARTIER DES 

CHAMPS-ELYSEES

STUDIOS ou APPARTEMENTS
1 mois - 1400 euros

2 semaines - 900 euros
RESIDENCE YEZEGUELIAN
34 avenue des Champs-Elysées
PARIS 75008 tél. : 0143596581
Mail : Gerancia34@wanadoo.fr

Aucun Français n’est seul à l’étranger

Inscrivez-vous à l’U.F.E.
Union de Français de l’Etranger, 

section ARMENIE

12 sénateurs nous représentent
11 députés seront élus en 2012

UFE – BP 7 – EREVAN 0010
Mail : 105624.430@compuserve.com

http://www.ufe-am.com

Visite de travail de Serge 
Sargssian en Belgique

Serge Sargssian et José Manuel Barroso

Serge Sargssian et Sabine de Bethune 
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Le Scandaleux rejet de la loi sur le ...

nait pas spécifiquement le Génocide 
Arménien, le gouvernement turc a 
fait tout ce qu’il a pu, à part déclarer 
la guerre à la France, pour empêcher 
son adoption, s’identifiant de ce fait 
comme l’auteur de l’un des deux 
génocides. N’étant pas parvenus à 
bloquer l’adoption de la loi par les 
deux chambres du Parlement fran-
çais, la Turquie et l’Azerbaïdjan, 
son cadet complice du crime de 
négation du génocide, ont tout fait 
pour que la loi soit déclarée incon-
stitutionnelle.

La Turquie a fait toutes sortes 
de pressions sur les élus français 
pour réunir les 60 signatures ou 
plus nécessaires à faire un recours 
devant le Conseil Constitutionnel. 
Ironiquement, tandis que le gou-
vernement turc annonçait le boycott 
de sociétés françaises, un groupe 
turc passait commande à un groupe 
de pression français de haute volée 
pour participer à la chasse aux sig-
natures. L’Azerbaïdjan l’a rejointe 
dans ses sinistres efforts en invi-
tant six sénateurs français à Bakou 
pour recevoir leurs récompenses de 
signataires du recours ! Leurs fins 
justifiant leurs moyens, les autorités 
turques et leurs serviteurs français 
sont parvenus à enrôler 142 des 900 
membres du Parlement pour dépo-
ser un recours au Conseil Constitu-
tionnel le 31 janvier 2012.

C’est un fait constitutif d’une 
claire et inacceptable ingérence dans 
les affaires intérieures françaises. 
Plutôt que de laisser l’ambassadeur 
turc faire pression sur les parle-
mentaires pour obtenir d’eux qu’ils 
signent le recours devant le Conseil 
Constitutionnel, la France aurait 
dû l’expulser pour avoir violé son 
mandat diplomatique ! La Turquie 
ne devrait pas être autorisée à dicter 
les lois françaises !La Cour Con-
stitutionnelle est un groupe de per-

sonnes d’horizons divers. Il com-
prend deux ex présidents français, 
deux juristes, trois parlementaires, 
et quatre hauts fonctionnaires. Une 
controverse majeure est apparue 
lorsqu’un journal français a révélé 
que plusieurs membres du Conseil, 

y compris son président, avaient 
de sérieux problèmes de conflit 
d’intérêt dans ce débat décisif. Cer-
tains avaient fait des déclarations 
avant jugement sur le caractère 
de la loi alors qu’ils étaient parle-
mentaires, d’autres ont des liens 
d’affaires avec la Turquie, et, fait 
particulièrement choquant, l’un 
d’entre eux, Hubert Haenel, est un 
membre de l’Institut du Bosphore - 
un “groupe de réflexion“ qui faisait 
pression contre la loi de négation 
du génocide !

En de telles circonstances, à ce 
point scandaleuses, la plupart des 
membres du Conseil auraient dû 
se désister et ne pas prendre part 
aux débats. Après ces révélations 
embarrassantes, deux membres du 
Conseil se sont retirés des délibéra-
tions tandis qu’on a dit que l’ex 
président Jacques Chirac était trop 
malade pour participer à la session.

Les huit membres restants du 
Conseil Constitutionnel ont rendu 
leur décision le 28 février 2012 : 
la loi était inconstitutionnelle parce 

qu’elle violait les lois françaises sur 
la liberté d’expression !

Cette décision est choquante 
pour deux raisons : 1) Plusieurs 
membres du Conseil Constitution-
nel ont eux-mêmes violé la loi en 
prenant part à un vote malgré un 
conflit d’intérêts évident ; et 2) Ils 
ont décidé que la loi sur la négation 
du génocide serait inconstitution-
nelle parce qu’elle portait atteinte à 
la liberté d’expression, laissant in-
tacte une autre loi pénalisant la né-
gation de l’Holocauste. Les mem-
bres du Conseil se sont abstenus 
d’expliquer en quoi la pénalisation 
du Génocide Arménien était une 
restriction à la liberté d’expression 
alors que la pénalisation de la néga-
tion de l’Holocauste n’en était pas 
une. Toutes les victimes de géno-
cides méritent la même protection 
de la loi. Il ne peut y avoir deux 
traitements différents !

Contrairement aux Etats-Unis, 
il y a France plusieurs lois qui re-
streignent la liberté d’expression. 
Comment se fait-il que s’agissant du 
Génocide Arménien, les Conseillers 
soient soudain aussi déterminés à 
défendre le droit d’expression ?

Les Arméniens de France 
devraient prendre toutes mesures 
politiques et judiciaires pour ren-
verser la décision injuste et illégale 
du Conseil Constitutionnel. Ils pour-
raient porter l’affaire devant la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme 
contre le Conseil Constitutionnel et 
déposer un nouveau projet de loi au 
Parlement.

Les deux principaux candidats 
présidents se sont engagés à déposer 
à nouveau une loi après les élections 
qui s’annoncent, et cette question 
ne sera pas abandonnée jusqu’à ce 
qu’une loi pénalisant la négation du 
Génocide Arménien soit adoptée. La 
Turquie ne doit pas être autorisée 
à exporter ses politiques négation-
nistes aux portes de l’Europe !
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au suivant. Il n’est pas étonnant que 
le président actuel de « Yerkrapah», 
le lieutenant général Manvel Sargs-
sian, (ancien chauffeur de camion, 
qui n’a pas de liens avec Vazgen 
Sargssian ou l’actuel président 
Serge Sargssian) a de 2002 à 2008 
cumulé ses fonctions dans l’Union 
et celles du ministre adjoint de la 
Défense. Serge Sargssian, qui était 
le chef de l’armée du Karabagh au 
début des années 1990 et a été le 
ministre de la Défense d’Arménie 
de 1993 à 1995 et de 1999 à 2007, 
connaissait beaucoup de membres 
de l’Union et était bien conscient de 
la force et de l’influence de l’Union 
« Yerkrapah » qui tenait son 9ème 
Congrès le 18 février. Il n’est donc 
pas étonnant qu’il se soit adressé au 
Congrès non pas avec des mots de 
salutation appropriés au président, 
mais il a utilisé des mots qui peu-
vent à peu près être traduits comme 
suit : « Monde, heureux de vous re-
voir ». Il était le seul homme poli-
tique invité au Congrès et le général 
Manvel Sargssian a déclaré dans 
son discours que son organisation 
soutiendrait le Président Sargssian. 
Lors de son discours ce dernier a 

répété tous les slogans belliqueux 
de « Yerkrapah », confirmant ainsi 
son soutien à sa politique et à la 
politique de son parti politique, le 
Parti républicain d’Arménie qui est 
actuellement la principale force au 
parlement, au gouvernement et aux 
communes locales du pays. Toute-
fois, Serge Sargssian a également 
déclaré: « Le pays se transforme de 
jour en jour ... Nous avons pris le 
chemin de la modernisation com-
plète de l’Arménie. La moderni-
sation influencera notre structure 
politique et juridique, notre indus-
trie, éducation et sciences. Nous 
devons devenir une nation moderne 
compétitive et prête à faire face aux 
défis des temps actuels. » Donc, 
Serge Sargssian a obtenu le con-
sentement formel à ses réformes 
de 35000 bénévoles de guerre de 
la puissante union, les réformes 
qui sont soutenues par l’Union eu-
ropéenne dans le cadre de son pro-
gramme de «partenariat oriental». 
En outre, ces réformes ont déjà dé-
buté car l’Arménie a déjà entamé 
des négociations avec l’UE sur la 
facilitation des visas et le pays a 
l’accord formel avec l’UE sur la 
négociation d’un Accord de libre-

échange approfondi et complet. En 
même temps, le Président Serge 
Sargssian ne pouvait comprendre 
qu’un soutien formel d’un Congrès 
« Yerkrapah » ne garantirait pas 
plein soutien de ses réformes, sur-
tout en ce qui conduira à la récon-
ciliation avec l’Azerbaïdjan, qui est 
considéré par les membres de « Yer-
krapah » l’ennemi principal de tous 
les Arméniens dans le monde entier. 
En outre, la propagande officielle 
d’Erévan visant à former une idéolo-
gie nationale est très similaire à celle 
de « Yerkrapah », en particulier en 
raison du fait que l’Azerbaïdjan et la 
Turquie ont réussi à créer un environ-
nement hostile autour de l’Arménie. 
Quoi qu’il en soit, il est évident que 
lors des prochaines élections légis-
latives du 6 mai Serge Sargssian, et 
son Parti républicain bénéficieront 
du soutien de l’influente organisation 
« Yerkrapah ». Beaucoup d’analystes 
ont émis l’hypothèse que le Congrès 
de « Yerkrapah » s’était spécialement 
tenu avant les congrès des partis poli-
tiques (ils se tiendront en mars en 
tant que préparation des élections de 
mai) pour démontrer une fois de plus 
le soutien de « Yerkrapah » à Serge 
Sargssian.

début à la page 1
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GENOCIDE ARMENIEN
Génocide arménien : la faute du Conseil constitutionnel

Le Point, 8 mars 2012

Force est à la loi. Et aux institu-
tions de la République. En sorte que 
l’invalidation par le Conseil consti-
tutionnel de la loi votée par les deux 
Chambres et visant à pénaliser la 
négation des génocides est, en droit, 
et jusqu’à réexamen par les mêmes 
deux Chambres, le dernier mot de 
l’affaire. N’empêche. Le respect de 
l’Etat de droit et l’égard dû à ses 
règles n’ont pas non plus vocation à 
aveugler les citoyens sur un certain 
nombre de faits, en l’espèce, préoc-
cupants.

Les pressions exercées, par ex-
emple, avant la saisine du Conseil, 
par les représentants de la Turquie.

Les cars de manifestants nation-
alistes amenés, sous les fenêtres des 
sénateurs, exiger le droit d’attenter, 
en toute liberté, à la mémoire des 
morts et à l’honneur des survi-
vants.

L’incroyable lettre signée, le 
30 janvier, par un patron du CAC 
40 devenu, pour l’occasion, « co-
président du comité scientifique » 
du principal groupe de pression 
franco-turc, l’Institut du Bosphore  
: M. de Castries, par ailleurs patron 

d’Axa, y adjurait les parlemen-
taires, au nom de l’avenir des rela-
tions entre les deux pays, de résister 
à la demande de droit des Français 
d’origine arménienne.

Et puis la composition même 
du Conseil dont l’impartialité, la 
sagesse, la hauteur de vues requi-
ses face à une -délibération de cette 
nature ont été sérieusement mises à 
mal par une série de prises de posi-
tion opportunément rappelées par 
Le Canard enchaîné.

Tel « sage », l’ancien sénateur 
Haenel, dont l’affiliation à l’Institut 
du Bosphore n’a jamais été un se-

cret  ; qui fut, pour cette raison, 
empêché de prendre part au vote  ; 
mais qui eut le temps, avant cela, de 
produire un rapport déplorant que la 
première loi, celle d’octobre 2001 
-reconnaissant le génocide, «  porte 
atteinte aux échanges économiques 
bilatéraux  » entre la France et la 
Turquie.

Telle avocate, Jacqueline de 
Guillenchmidt, empêchée de voter, 
elle aussi, parce que signataire, en 
2008, du fameux appel de Blois 
«  pour la liberté de l’Histoire  » 
(dont l’amour de la liberté n’est, 
soit dit en passant, pas encore allé 

jusqu’à exiger d’Ankara la libéra-
tion de Ragip Zarakolu, cet éditeur 
turc incarcéré pour avoir publié des 
ouvrages d’historiens dénonçant 
l’extermination programmée des 
Arméniens).

L’ineffable Michel Charasse, 
dont la réputation de «  sagesse  » 
n’est plus à faire, et dont l’hostilité 
au texte était de notoriété publique 
au moment où le lobby négation-
niste a entamé sa campagne.

Le président du Conseil, le non 
moins inénarrable Jean-Louis De-
bré qui, en 2006, maire d’Evreux, 
est allé jusqu’à faire scier, sur une 
plaque à l’honneur de l’amitié 
franco-arménienne, une inscription 
évoquant les victimes du génocide.

Et je ne parle pas des conditions 
de la saisine qui, à en croire plu-
sieurs juristes, pourraient relever du 
détournement de procédure.

Il ne s’agit pas, je le répète, de 
mettre en cause le principe d’un ar-
rêt qui est, comme toute décision 
de toute assemblée républicaine, 
réputé sans auteur et transcendant 
les motifs, les vertus ou, hélas, 
l’absence de vertu de ceux qui l’ont 
inspiré.

Mais le confusionnisme est tel 
qu’il n’est pas interdit de rappeler 
que cette haute assemblée n’est pas 
si haute qu’on nous le dit  ; qu’elle 
n’est, en tout cas, pas cette Cour 
suprême à la française que l’on 
vante ici et là  ; et qu’elle a pris 
bien des libertés avec cet article 
3 de l’ordonnance du 7 novembre 
1958 qui définissait ses règles de 
fonctionnement et exigeait de ses 
membres qu’ils « jurent » de « rem-
plir leurs fonctions » en toute « im-
partialité », de « garder le secret des 
délibérations et des votes », de « ne 
prendre aucune position publique » 
et de « ne donner aucune consulta-
tion sur les questions relevant de la 
compétence du Conseil ».

Et il n’est pas interdit, sur-
tout, de réconforter ceux qu’a pu 
désespérer ce ballet d’intérêts et 
d’influences autour de cette noble 
cause qu’est la cause de la vérité 
- il n’est pas interdit d’espérer que 
le dernier mot ne reste pas aux par-
tisans d’une libre parole qui s’est 
déjà trahie en s’empressant, dès le 
lendemain du vote, de requalifier 

en « massacre » le génocide des Ar-
méniens et de s’en remettre à des 
« commissions d’historiens » pour 
(la manœuvre est connue  !) établir 
la « réalité des faits »  : un Conseil 
discrédité, fût-il constitutionnel, 
n’est pas dépositaire du Vrai  ; et 
la décision qu’il vient de prendre 
ne préjuge, heureusement, pas de 
l’issue d’une bataille qu’ont gagnée 
depuis longtemps les historiens des 

génocides.
Non pas, je l’ai cent fois dit, la 

bataille pour je ne sais quelles « lois 
mémorielles » dont on nous brandit, 
chaque fois, l’épouvantail.

Mais la bataille pour la recon-
naissance de la singularité radicale 
de ces événements, propres aux 
temps modernes, que sont les évé-
nements génocidaires.

Une loi pour l’humanité.
Une loi pour le respect de ces très 

rares vérités dont la transgression, par-
ce qu’elle vise l’espèce humaine au 
cœur, menace chacun d’entre nous.

Une loi juste, éminemment uni-
versaliste, dont on compte bien que le 
prochain président, quel qu’il soit, la 
remettra à l’ordre du jour.                     

Bernard-Henri Lévy 
Le 7 mars 2012

Bernard-Henri Lévy

Michel CharasseHenri de Castries

Hubert Haenel Jean-Louis Debré

La propagande négationniste autorisée ?
Par Patrick Devedjian

Naturellement les décisions du 
Conseil Constitutionnel méritent le 
respect comme émanant du gardien 
de nos libertés fondamentales.

Il n’empêche que le commen-
taire critique est permis, c’est même 
un élément fondamental de la lib-
erté d’expression justement rappelée 
dans la décision qui a été rendue 
aujourd’hui et qui est juridiquement 
surprenante pour rester sur le seul ter-
rain du droit.

La décision est en effet le fruit 
d’un raisonnement alambiqué et fra-
gile reposant sur trois considérants.

Par le premier considérant, sans 
la citer, le Conseil Constitutionnel 
vise la loi de 2001 reconnaissant le 
génocide arménien pour affirmer, 
sans autre argument, que la loi doit 
«énoncer des règles» et être « revêtue 
d’une portée normative ». 

Si le Conseil entend supprimer 
des milliers de lois en vigueur toutes 
les dispositions qui ne contiennent 
pas l’énoncé de règles, il faut lui sou-
haiter bonne chance et bon courage 
car la tâche est immense. Ensuite, 
pour exercer une telle censure sur le 
législateur au nom de la Déclaration 
de 1789, qui est elle-même d’une 

grande portée générale, il faut le jus-
tifier par une motivation sérieuse et 
argumentée et non se contenter d’un 
raccourci elliptique comme si la con-

clusion allait de soi.
Le deuxième considérant 

est l’affirmation que la liberté 
d’expression ne peut être limitée que 
par l’atteinte à l’ordre public et aux 
droits des tiers, et de la manière la 
plus encadrée possible. Cela n’est pas 
contestable.

Le troisième considérant affirme 
que la reconnaissance d’un génocide 
est dépourvu de « portée normative » 
et induit que ce n’est donc pas une loi. 
Dans ce cas, la toute nouvelle loi que 
le Parlement vient de voter, faisant du 
11 novembre la journée commémora-
tive des morts de toutes les guerres, 
est-elle bien constitutionnelle : où est 
la norme ? où est la règle ?

Ce considérant, aussi peu ar-
gumenté que le premier, érige le 
Conseil constitutionnel en troisième 
Chambre: en ne motivant pas expli-
citement ses décisions, il s’arroge de 
fait un pouvoir législatif.

Ainsi le Conseil Constitutionnel 
écrit : « en réprimant la contestation 
de l’existence et de la qualification 
juridique de crimes qu’il aurait lui-
même reconnus et qualifiés comme 
tels... », le législateur a porté atteinte 
à la liberté d’expression.

Le Conseil Constitutionnel dénie 
donc au Parlement français le droit de 
qualifier les crimes de 1915.

Il ne le dit pas expressément mais 
veut ainsi affirmer que c’est du seul 
ressort de l’ordre judiciaire, au nom 
d’une séparation des pouvoirs qui 
n’existe pas plus sous la Vème Ré-
publique qu’elle n’a existé sous les 
Républiques précédentes.

Par cette décision, le Conseil 
Constitutionnel fait du négationnisme 
une opinion comme une autre.

La propagande négationniste dif-
fusée par un gouvernement étranger 
sur le sol français et visant expressé-
ment une partie de ses citoyens sur le 
fondement de leur origine, est donc 
désormais autorisée par le Conseil 
Constitutionnel.
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La décision du Conseil Con-
stitutionnel valide la loi Gayssot et 
censure la loi concernant le Géno-
cide des Arméniens.

 
En excluant de la censure 

du Conseil Constitutionnel, la 
loi Gayssot contre le racisme, 
l’antisémitisme et la xénophobie 
a de fait été confortée. Pour une 
raison simple : ce qu’elle met en 
cause ce n’est pas la liberté d ’ex-
pression, mais l’abus de la liberté 
d’expression lorsqu’il s’agit de rac-
isme, d’antisémitisme et de xéno-
phobie, qui sont des délits ! Comme 
le négationnisme de la Shoah est 
caractérisé dans le monde entier, 
comme un antisémitisme militant 
et dangereux, il est donc passible 
de condamnation. Aucun historien 
digne de ce nom n’a été entravé 
dans ses travaux ou publications 
concernant cette sombre période.

 La loi Gayssot de 1990 est 
également et explicitement confor-
tée par le Conseil Constitutionnel 
car elle s’appuie sur le droit inter-
national de l’après-seconde guerre 
mondiale. Déjà plusieurs pays ont 
adopté des lois similaires –c’est le 
cas en Allemagne- qui permettent 
de condamner le négationnisme de 
la Shoah. Je souhaite que cette lé-
gislation soit universalisée.

 En 1990,  l’extrême droite alors 

présente à l’Assemblée Nationale 
a été d’une violence extrême con-
tre ma proposition de loi. C’était 
l’époque où la tentative de banali-
sation des crimes nazis battait son 

plein, du « détail » de Le Pen au né-
gationnisme soi-disant scientifique 
de Faurisson. Depuis, les lois dites 
« mémorielles » ont fait l’objet de 
débats et de controverses. Ce fut le 
cas de la loi Taubira et de celle re-
connaissant le génocide des armé-
niens en 2001. Je crois sincèrement 
que ces lois n’écrivent pas une 
histoire officielle, mais elles per-
mettent de ne pas oublier la dette 
incommensurable que nous devons 
aux peuples d’Afrique et aux sur-
vivants arméniens du génocide de 
voir leurs souffrances et leurs droits 
reconnus.

 J’avoue avoir été de ceux qui 
considéraient plutôt qu’une loi qu’il 
valait mieux, en contre partie de 

l’adhésion de la Turquie à l’Europe, 
poser comme condition sine qua 
non la reconnaissance  par elle du 
génocide. La loi ayant été votée, 
la réaction violente de certains di-
rigeants turcs contre elle m’a con-
vaincu sur son bien fondé.

Ceci étant, en s’appuyant sur le 
bien le plus précieux de l’homme 
: la liberté de communication des 
pensées et des opinions contenues 
dans la déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789, le 
Conseil Constitutionnel a joué son 
rôle. Il a aussi, par là même, montré 
que les lois précipitées en période 
électorale sont bâclées et que l’objet 
visé est plus souvent le racolage des 
électeurs. Les Arméniens méritent 
mieux que ça ! Reprenons ce dos-
sier de telle sorte qu’il soit assuré 
juridiquement pour ne pas se faire 
re-toquer. Il faudrait, me semble-t-
il, pour cela aussi, lui donner une 
dimension internationale et euro-
péenne.

Jean-Claude GAYSSOT

Géraldine BARONE
Assistante de Jean-Claude 

GAYSSOT
Vice-Président du Conseil 

Régional Région
Languedoc Roussillon

Le 1er mars 2012

L’initiateur de la loi Gayssot Mr Jean Claude 
Gayssot s’explique sur les Arméniens

Le Président Sarkozy reçoit les 
Arméniens au palais de l’Elysée        

M. Nicolas SARKOZY a réaffirmé le mercredi 7 mars dernier 
au palais de l’Elysée qu’il ne se résignera pas malgré la décision 
du Conseil Constitutionnel qui comme on le sait a osé censurer la 
loi Boyer-Krikorian le 28 février 2012 au sujet de la pénalisation 
des génocides reconnus par la France.

1er rang – Le Ministre Ollier, le Ministre Mercier, le Député-maire 
Rochebloine, Mr Tchitedjian Ambassadeur d’Arménie

2ème rang – Patrick Devedjian, la Députée Valérie Boyer  

L’ancien résistant Arsène Tchakarian et le président Nicolas Sarkozy
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Assemblée générale de l’Union des Français de l’Etranger 

à Paris le 3 mars 2012
170 délégations de tous les pays du monde 

L’Arménie était présente

11h30 Ouverture de l’Assemblée 
Générale Ordinaire par le Président, 
Gérard Pélisson

11h35 Rapport moral du Con-
seil d’Administration par le Secré-
taire Général, Jean-Louis Mainguy

Rapport financier de l’année 
2011 par le Trésorier, Francis Huss

12h05 Allocution du Président 
Gérard Pélisson

13h00 Déjeuner officiel
Invité d’Honneur Monsieur 

Edouard Courtial Secrétaire d’Etat 
aux Français de l’étranger

* La finale de notre grand prix de la gas-
tronomie française « C’est moi le chef » se 
déroulera lors de notre déjeuner officiel.

14h45 Intervention de Monsieur 
Edouard Courtial

15h45 Table ronde « Nos Séna-
teurs UFE » (Leur rôle – l’interaction 
avec les futurs députés) 

16h45  L’actualité du terrain
La Direction des Français de 

l’étranger 
Monsieur François St Paul et 

Madame Odile Soupison, Directeur 
et Directeur adjoint des Français 
à l’étranger et de l’administration 
consulaire

L’enseignement 
Madame Anne Marie Descôtes 
Directrice de l’Agence pour 

l’enseignement français à l’étranger 
(AEFE)

La sécurité
La sécurité des particuliers : 

Monsieur Serge Mostura, Directeur 
du Centre de crise 

La sécurité des entreprises : 
Madame Ghislaine Desmet-March-
and, Directeur du Cindex, Monsieur 
Laurent Mereyde, Directeur de la 
sûreté d’un grand groupe interna-
tional d’origine française, Prési-

dent de la commission de Sûreté 
Internationale Cindex.

17h45 Remise des Trophées 
Gabriel-Wernlé de l’UFE

18h15 Clôture de l’Assemblée 
Générale Ordinaire

18h30 Proclamation des résul-
tats de vote.

Assemblée Générale Ordinaire

François Saint-Paul

Odile Soupison

Anne-Marie Descôtes

Etat-major de l’Union des Français de l’Etranger Une vue des délégués des différents pays

Le  Président de l’UFE Gérard Pélisson 
(créateur du groupe hôtelier ACCOR)

A table les ministres : 
Th. Mariani, F. Lefevre, Ed. Courtial

Le ministre des Transports Thierry Mariani
avec les représentants de l’Arménie

Le secrétaire d’Etat des français de l’Etranger 
discutant avec Mrs R.Yézéguélian et R. Léonian

Les deux sénateurs Christophe-André Frassa et Christian Cointat, qui ont signé le recours contre la loi sur 
le Génocide Arménien, ont apporté une note d’amertume à plusieurs délégations présentes
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KARABAGH: Communiqué de l’organisation « Aravni » Janvier 2012

Du 14 au 23 janvier, nous avons 
visité près de 20 villages, c’est-à-dire 
une sous-région entière, de la région 
de Hadrout répartis sur 120km en-
tre les villes de Hadrout et de Goris 
: Hadrout, Taghasser, Tsor, Banad-
zor, Arakel, Saralandj, Dzoragyux, 
Khandzadzor, Arevshat, Hin Taghlar, 
Khdzabert, Arpagedik, Spitakashen, 
Harar, Aghavnatoun et Dzaghkab-
ert. 4 d’entre eux ne disposaient pas 
d’eau potable, 8 villages ont une 
école, 6, un centre médical, un seul 
dispose d’une maternelle, 7 villages 
sont équipés de téléphones à antenne 
(téléphone fixe sans connexion inter-
net) et 9 villages ont bénéficié d’au 

moins un projet de construction au 
cours des 2 dernières années sachant 
que les montants dépensés dans 
deux villages équivalent au double 
du montant des projets dans tous les 
autres villages. Précisons aussi que 
les routes ne sont strictement jamais 
déneigées.

 D’après nos estimations, trois 
villages ont bénéficié de 80% des 
sommes investies :

- Arevshat a bénéficié d’au moins 
30% des investissements, soit près de 
10 fois plus que Dzakhkabert qui a 
pourtant une natalité double et 20% 
d’élèves en plus quand ce dernier vil-
lage a été entièrement reconstruit par 
ses habitants sans l’aide de personne à 
la différence d’Arevshat reconstruit au 
milieu de nulle part par l’organisation 
Chene et l’Etat et qui pourtant ne dis-
pose toujours ni de transport public, 
ni même d’infirmière.

- Il y a 3 ans Arpagetik comptait 
deux habitants : Manvel Hagopian et 
sa femme. Lui est l’oncle de Vartan 
Hagopian, le président de l’Union des 
écrivains d’Artsakh, et Sahak, le frère 
de son grand-père Hagop n’est autre 
que le grand-père de Bako Sahakian, 
l’actuel Président de la République. 
Bilan, cinq maisons à 24 millions de 
drams chacune ont été construites. 
Vivant toujours dans son ancienne 
maison, il l’utilise (d’après les voi-
sins) pour recevoir les invités. Une 
maison accueille l’école (4 élèves) 
et l’Etat construit une nouvelle route 
d’accès au village. Les habitants de 
Spitakashen (à 2 km ) continuent eux 
de vivre reclus sans eau potable dans 
l’indifférence la plus complète.

- Quant au village de Banadzor, 
c’est celui du député de la région de 
Hadrout…

 Des 15 villages visités répartis 
sur 120km entre les villes de Hadrout 
et de Goris, on remarque que :

- seul Dzaghkabert est desservi 
par des transports en commun. Les 
habitants de tous les autres villages 
utilisent des véhicules privés, soit 
au mieux la moitié d’une paye pour 

l’essence sans compter l’usure des 
véhicules sur les routes cabossées. 
Les villageois vivent de fait décon-
nectés du monde extérieur.

- le village de Dzaghkabert est de 
loin le plus dynamique (en nombre de 
naissances et d’élèves) et le seul dont 
la mairie parvienne à autofinancer 
ses dépenses de fonctionnement. Né-
anmoins, ce village modèle entière-
ment construit par ses habitants sans 
l’aide de personne (seul l’Etat pour la 
rénovation cette année de 4 maisons 
sur 63) ne dispose toujours pas ni de 
centre médical, ni de centre culturel, 
ni de maternelle, ni meme d’accès à 
l’eau potable, tout comme le village 

de Spitakashen (eau de rivière) alors 
même que les habitants de trois vil-
lages (Banadzor, Sos et Arevshat) 
concernés par le programme du 
Fonds Arménien reçoivent de l’eau 
potable à leur domicile, voire même 
de manière suffisante (comme à 
Sos).

Coordonnées

L’organisation « Aravni » dis-
pose de trois comptes bancaires ou-
verts à l’agence Ardshininvestbank 
de Shoushi. Nous vous invitons à 
y adresser vos dons dans l’idée que 
les montants les plus faibles doivent 
produire les plus grands effets. Voi-
ci les coordonnées bancaires pour 
soutenir les initiatives des familles 
d’Artsakh :

Banque: « Ardshininvestbank»
Code SWIFT  ASHBAM22

Intitulé du compte 
« Aravni » NGO

Compte en dram AMD) 
2478400052320010
Compte en dollars                
2478400052320020

Compte en euros                  
2478400052320030

Pour des précisions et plus de dé-

tails, n’hésitez pas à visiter nos sites 
internet et à nous contacter: Sites 
internet : www.aravni.org, www.
shoushi.nk.am, www.amkrtchyan.
nkr.am, facebook et youtube.

Au cours de la visite des vil-
lages, nous avons filmé et enregistré 
39 interviews et réalisées beaucoup 
d’autres consultations hors caméras.

Projets de développement 
rural

 Suite à notre visite de près d’une 
vingtaine de villages de la partie oc-
cidentale de la région de Hadrout, 
nous avons enrichi nos approches de 
développement rural de nouveaux 
projets dont voici le détail ci-après.

Rénovation des pires tronçons 
qui rendent les routes impraticables 
(500m/10km) - 500 000 drams; Frais 
de fonctionnement pendant un an 
d’une ligne de desserte des villages 
isolés - 2 000 000 drams ; Approvi-
sionnement en eau potable d’un vil-
lage isolé - 2 000 000 drams ; Entre-
tien des routes rurales en terres (pour 
10km et si possible par an) - 4 000 
000 drams ; Rénovation de maisons 
habitées en mauvais état - 2 000 000 
drams ; Achat/rénovation de maisons 
à attribuer à de jeunes mariés et/ou 
immigrés - 4 000 000 drams. 

 1) Les routes rurales sont dans 
un très mauvais état et en particulier 
quelques tronçons particulièrement 
épouvantables répartis sur 65km dans 
la région visitée. Leur rénovation est 
une mesure d’urgence :

- 25km: Arevshat-Hin Taghlar-
Khdzabert

- 25km: Khandzadzor-Hin 
Taghlar-Togh

- 15km: Hin taghlar-Haykavan-
Arevshat

 2) Les habitants des villages visi-
tés ne disposent d’aucune desserte en 
transport en commun et sortir du vil-
lage coûte au mieux la moitié d’un 
salaire (en seuls frais d’essence). En 
conséquence, les habitants limitent 
au maximum leurs déplacements et 
leurs achats alors que leur capacité 
à vendre leurs productions s’en re-
trouve très fortement limitée. Les 
villages visités (soit plus de 1000 ha-
bitants) ont besoin de l’ouverture de 
trois lignes de dessertes :

- Arevshat-Haykavan-Khandzad-
zor-Hin Taghlar-Hadrout

- Arevshat-Hin Taghlar-Khdzab-
ert-Arpaguetik/Spitakashen-Dzakhk-
abert-Goris

- Spitakashen/Arpaguétik-Kh-
dzabert-Hin Taghlar-Khandzadzor-
Dzoragyux-Arakioul-Banadzor-
Tsor-Hadrout

 3) 3 villages isolés (Spitakashen, 
Aghavnatoun et Saralandj) ne sont 
pas approvisionnés en eau potable ou 
seulement partiellement. Les villages 
de Yeznagomer et de Berdik (région 
de Kashatagh) sont dans la même sit-
uation qui, malheureusement, ne con-
cerne pas seulement ces 5 localités. 
Le programme actuel (excessivement 
cher et inefficace) concerne plus la 
rénovation des réseaux fonctionnant 
déjà que l’approvisionnement nou-
veau en eau potable. Ainsi, comment 
expliquer que Dzakhkabert, plus de 
60 maisons toutes construites par ses 
habitants, et dont la mairie est l’une 
des rares à autofinancer ses frais de 
fonctionnement, n’ait toujours pas 
d’eau potable ?

 4) En diaspora, l’attention a été 
portée sur la construction de routes 
asphaltées. Le problème, c’est que 
les habitants des régions n’ont pas 
les moyens de rejoindre ces belles 
routes alors qu’ils en sont éloignés 
de plusieurs dizaines de kilomètres. 
Aujourd’hui, c’est moins la qual-
ité des routes nationales qui pose 
problème que celle des routes lo-
cales, celles-là même qui permettent 
aux villageois de sortir de chez eux et 
de vendre leurs productions.

5) L’Etat distribue avec succès 
des matériaux de construction aux 
familles mais réserve l’essentiel de 
ses moyens à la construction de mai-
sons neuves dont le prix équivaut à 
la rénovation de 12 autres. Nombre 
de familles quittent leur village pour 
cette raison. Il faudrait que l’accent 
soit mis sur les maisons de villages 
qui ont été construits et reconstruits 
par leurs habitants eux-mêmes. Une 

manière de garder vivace l’esprit 
d’initiative de la population.

6) Le programme de repeuple-
ment actuel consiste en la construc-
tion de maisons neuves, un pro-
gramme hors de prix. Notre idée est 
d’acheter et de rénover des maisons 
en ruine ou délaissées pour ensuite 
les attribuer en priorité à des jeunes 
couples du village. A Saralandj, par 
exemple, 6 maisons sont bâties (avec 

leur toit) mais non terminées...
 7) Enfin considérant le dyna-

misme exemplaire de la commune de 
Dzakhkabert et de ses 255 habitants, 
il serait temps d’équiper cette com-
mune, au moins au niveau moyen de 
celles de son niveau :

- construction d’une nouvelle 
école qui devient trop petite ce qui 
permettra de transformer l’actuelle 
école en centre culturel, mairie et 
centre de soin.

Armen Rakedjian Président de l’ONG Aravni 
avec sa femme Cristina Manian Rakedjian

Maisons neuves et en construction (village d’Arevshat)

Maison abandonnée par ses habitants (village de Harar)

Eau potable à 80m 
(région de Kashatagh)
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Citation

!  ( semaine de la femme ! )
Qui peut trouver une femme forte ? 

Son prix l’emporte de loin sur celui des perles. 
La force et la dignité sont sa parure. 

                        LA BIBLE, id XXX,18-19

Bande dessinée 
Prince de Sassoun

Matinée consacrée à la langue française : 
« Voyage en France »

Une atmosphère française ré-
gnait le 5 mars dernier au collège 
régional No2 d’Erévan. La mu-
sique française résonnait partout, 
et les étudiants faisaient un tour 
maquillés de la tricolore française. 
Alina Khoudaverdian, professeur 
de la langue française au collège, 
avait organisé avec les étudiants 
une matinée consacrée à la France 
et aux Français. 

De très belles chansons fran-
çaises anciennes et nouvelles ont 
résonné tout au long de la matinée. 
Les étudiants ont dansé la valse ac-
compagnée de la célèbre chanson 
d’Ive Montand « Sous le ciel de 
Paris ». La matinée était accompa-
gnée de frappants vidéos portant 
sur la France, Paris, la cuisine fran-
çaise, ses cafés, le Moulin Rouge 
et le cancan, ainsi que les hom-
mes d’action célèbres français, les 
écrivains, les peintres, les acteurs, 
les chanteurs et la mode. Tout cela 
était accompagné d’informations 
sur les symboles, la langue, la cui-
sine de la France. 

Les étudiants ont également 

présenté des faits intéressants sur 
les stéréotypes du caractère des 
Français et les traditions. Il est à 
noter qu’ils participaient à la mati-
née avec un grand enthousiasme. 

Il y a également résonné de la 
musique de piano, la musique de 
film célèbre « Les parapluies de 
Cherbourg » de Michel Legrand.

Une solution intéressante avait 
été donnée à la scène. Elle présen-

tait un café typique de Montmartre 
avec son peintre, son bouquiniste et 
les jeunes gens pleins de vie.   

    La matinée était déjà finie, 
mais personne ne voulait quitter la 
salle parce qu’il résonnait encore la 
chanson française. Et la France ne 
voulait laissait aller personne. Ce 
jour-là chaque personne a amené 
avec elle de la bonne humeur et une 
partie de la France.   

Alina Khoudaverdian avec ses étudiants

Succès  de la BD «Prince de Sassoun»
 au Centre de Jeunesse Arménien à Alfortville, organisé 

par 
GAIDZ - Nor Serount Association Culturelle,

 Ugab Jeunes a aussi  organise  le 6 mars, une rencontre 
autour de l’histoire du héros légendaire

 Prince de Sassoun, en présence 
d’Alban Guillemois et Yvon Bertorello, 

les deux co-auteurs 
de la BD PRINCE DE SASSOUN.

 

Séance de dédicaces de la BD sera organisée. 
Des exemplaires de la BD  disponibles directement sur 

place.
La présentation se terminera par un cocktail dînatoire.

Lieu : UGAB Centre Culturel Alex Manoogian
118 rue de Courcelles 75017 PARIS

Alban Guillemois Yvon Bertorello

L’Arménie célèbre le mois de la Femme

A l’occasion de la Journée 
internationale de la femme, le 
Centre de ressources des femmes 
d’Arménie (WRCA) a lancé un 
blog dans le cadre de sa cam-
pagne pour célébrer le Mois des 
femmes (8 mars-7 avril).

Le projet, intitulé « 30 
femmes, 30 jours », comprendra 
un billet par jour sur une femme 
remarquable qui a joué un rôle 

important dans la société arméni-
enne, la culture, la politique, la 
science et autres domaines.

Aujourd’hui le WRCA pro-
pose le portrait de Diana Abgar, 
nommée Consul général de la 
République d’Arménie au Japon 
en 1919.

A suivre chaque jour jusqu’au 
7 avril sur le blog Armenian 
Women.

Les visages oubliés 
de femmes arméniennes dans l’histoire


